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I. INTRODUCTION 

Dans son projet de programme indicatif, la Commission évalue 

à 40.000 MWe en 1980 la capacité de production d'énergie nucléaire 

et estime qu'à la fin du siècle la puissance totale installée sera 

de l'ordre de 770.000 MWe dont 370.000 MWe environ d'origine nuclé

aire. La Communauté peut escompter atteindre ces objectifs du fait 

de la croissance des besoins d'électricité dûe à l'expansion écono

mique et grâce à l'évolution favorable du prix de revient de l'élec

tricité d'origine nucléaire • L'existence d'un marché important d'é

nergie nucléaire ouvre ainsi de notables perspectives d'expansion 

qui reposent à la fois sur la disponibilité de ressources suffisan

tes en matière d'approvisionnement en combustibles nucléaires et 

sur la faculté d'accroître le potentiel industriel de construction 

des installations atomiques propres à assurer la production envi

sagée • 

L'évolution favorable du prix de revient du kWh nucléaire 

représente le critère économique le plus efficace pour orienter le 

choix des producteurs d'électricité en faveur des centrales nuclé

aireso Dans le cadre de cette option générale, les producteurs 

d'électricité seront amenés à opérer un second choix entre les fi

lières en présence et, par là même, entre les constructeurs spécia

lisés dans la conception et la construction de chacun des types de 

réacteurs à considérer • Les conditions de prix et le niveau des 

garanties offerts par les divers constructeurs conditionneront les 

parts respectives des commandes qui pourront être attribués à l'in

dustrie de la Communauté ou à ses concurrents des pays tiers • 

L'existence d'un marché important pour le kWh nucléaire, 

aussi bien que la volonté des producteurs d'électricité d'acqué

rir des réacteurs nucléaires et celle des constructeurs de les 

vendre, ne suffisent pas à garantir à l'industrie européenne son 

développement automatique au rythme des besoins, ni son épanouisse

ment au niveau optimum des réussites techniques qu'il importe de 

lui assurer. 
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Aussi convient-il de remédier.aux carences éventuelles qui 

pourraient compromettre le succès de l'industrie de la Communauté 

dans les tâches qui lui incomberont • Les six pays européens qui 

ont institué la Communauté Européenne de l'Energie Atomique lui 

ont imparti, aux termes de l'article 1 du Traité, la mission de 

contribuer à l'établissement des conditions nécessaires à la for

mation et à la croissance rapide des industries nucléaires. 

L'ensemble des mesures à concevoir et à mettre en oeuvre à 

cet effet constitue la politique industrielle nucléaire de la Com

munauté • Son élaboration et son application doivent se placer à 

la fois dans le cadre de la politique économique générale et dans 

celui de la politique énergétique commune des pays membres • 

Une politique industrielle de l'énergie nucléaire doit ap

porter une impulsion efficace à la formation d'industries nouvelles, 

capables de réaliser les équipements spéciaux des réacteurs nuclé

aires et d'assurer la fabrication des combustibles nucléaires, leur 

bon comportement et leur retraitement éventuel • Les investissements 

correspondants, pour 8tre réalisés à bon escient, doivent s'inscrire 

dans une politique concertée, à l'échelle de la Communauté • La 

progressivité très forte du recours à l'énergie nucléaire implique 

un rythme d'investissements industriels soigneusement gradué, sous 

peine de créer, soit des capacités surabondantes, soit des goulots 

d'étranglement. 

La politique industrielle de l'énergie nucléaire doit donc 

contribuer au développement d'une industrie nucléaire qui soit 

viable sur le plan économique, dynamique dans son évolution tech

nique, et harmonieusement répartie dans la géographie économique 

de la Communauté • Ces trois qualités reposent respectivement sur 

la disponibilité d'un marché suffisant pour les entreprises, sur 

leur faculté de progresser techniquement et sur leur volonté de 

coopérer entre elles • 
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Pour atteindre les objectifs ainsi définis, la politique 

industrielle nucléaire de la Communauté peut emprunter les voies 

suivantes : 

- aider au développement d'une industrie nucléaire constituée par 

des unités de production judicieusement dimensionnées en fonction 

de l'importance du marché et assurant la rentabilité des inves

tissements qu'elles comportent , 

prévoir les risques de goulots d'étranglement et en éviter l'ap

parition en favorisant la création des capacités de production 

suffisantes, le développement corrélatif des activités annexes 

et la formation du personnel qualifié nécessaire , 

-ménager, dans l'expansion industrielle globale de la Communauté, 

leur juste part aux activités nucléaires, en tant que créatrices, 

dans l'immédiat et dans le futur, d'industries d'un haut niveau 

technique , 

- amener à temps à maturité des technologies d'avant-garde pour 

tirer le parti maximum des ressources nucléaires disponibles • 

Transposés à l'échelon de la Communauté, considérée comme 

une unité économique en soi, ces objectifs consistent à amener au 

niveau moyen du développement nucléaire de la Communauté certains 

pays ou certaines régions de cet ensemble dont les industries ris

queraient de demeurer à l'écart des courants de prospérité et des 

plus-values techniques qui accompagnent le développement nucléaire. 

L'ensemble des entreprises des six pays, ayant par leur nature 

vocation pour ce faire, doit être mis à même de participer à la 

spécialisation qui s'impose en matière d'industrie nucléaire • 

Cette spécialisation ne pouvant se concevoir à l'échelle trop res

treinte d'un marché national, la gamme variée des activités indus

trielles liées au développement nucléaire permet en revanche une 

division du travail conçue pour utiliser au mieux les compétences 

dont dispose l'ensemble de la Communauté. Les activités industriel

les nucléaire~ peuvent être classées sous les trois rubriques sui

vantes de compétences : 



- 4 -

- les compétences de caractère général, auxquelles il est fait appel 

pour l'aménagement des sites, le génie civil , 

- les compétences industrielles de type spécifiquement nucléaire, aux

quelles il est fait appel pour la conception des centrales, la con

struction de certaines parties du réacteur, telles que les systèmes 

de commande et de contrôle, ainsi que pour la préparation et l'é

ventuel retraitement des combustibles, 

les compétences industrielles classiques adaptées aux exigences 

nucléaires, auxquelles sont confiées, par exemple, la conception 

et la fourniture de grandes cuves de pression en acier ou d'ensem

bles électroniques spécifiques aux types de réacteurs choisis • 

Il est évident que les entreprises ayant vocation pour assu

mer les compétences évoquées sous les trois points ci-dessus se trou

vent réparties àe manière inégale dans les pays de la Communauté • 

Il incombe à la Communauté d'exercer son action de politique indus

trielle nucléaire de sorte que les compétences à développer ou à sus

citer le soient en tenant compte par priorité des nécessités de con

centration, dictées par les impératifs d'efficacité et de rentabilité 

~ndustrielles, et en s'efforçant de réaliser un équilibre communau

taire équitable • 

Face à la concurrence des grands ensembles industriels des 

pays tiers, les entreprises de la Communauté ne peuvent qu'en présen

tant aux producteurs d'électricité des offres économiquement attray

antes créer leur clientèle et soutenant, notamment dans les garan

ties offertes, la comparaison avec leurs rivaux extérieurs. 

Si les décisions de créer et d'exploiter des industries nuclé

aires incombent en premier chef aux industrie~s eux-mêmes, il demeure 

que ces initiatives peuvent être favorisées de manière souvent déci

sive par la mise en oeuvre, par les pouvoirs publics, d'une politi-

que industrielle coordonnée • Au-delà des mesures qu'ont pu prendre 

les pouvoirs publics locaux, régionaux, nationaux ou communautaires, 

le temps semble venu d'élaborer une politique industrielle nucléaire 
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d'ensemble qui soit à la mesure des perspectives de marché existantes 

et du potentiel de concurrence des pays tiers. 

Il incombe à la Communauté de concevoir et de faire aboutir 

cet effort d'ensemble • Son action ne peut cependant être isolée, car 

elle réalise l'harmonisation, voire l'intégration des divers efforts 

entrepris à la fois à divers stades du développement nucléaire et 

aux divers échelons des pouvoirs publics intéressés • 

L'on peut concevoir quatre champs d'action de la politique 

industrielle communautaire à mettre en oeuvre : 

- l'infrastructure légale, réglementaire et administrative 

- le marché des centrales nucléaires 

- la construction des réacteurs 

- l'approvisionnement • 

Cette étude se limite aux problèmes d'énergie électrique. 

Une étude ultérieure, du même genre, sera consacrée aux autres appli

cations industrielles (propulsion navale nucléaire - radioisotopes, 

etc. ) • 
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II. INFRASTRUCTUR~ L~GALE, REGL~~lliNTAIRE ET ADMINISTRATIVE 

Les conditions réglementaires dans lesquelles s'effectuent 

la construction et l'exploitation des centrales nucléaires et des 

autres installations industrielles doivent être rendues homogènes 

afin de faciliter le développement d'une industrie atomique dans 

la Communauté • 

Le Traité de Rome a précisé un certain nombre de domaines 

dans lesquels la Communauté peut définir des règles communes comme 

par exemple les normes de base, les rejets d'effluents, les décla

rations d'investissements, etc., qui peuvent être considérés comme 

un premier essai de coordination dans la Communauté • Mais il con

vient d'aller plus loin dans cette voie, afin d'arriver à une har

monisation des législations et des règlementations locales, destinée 

à éviter toumdiscrimination et à normaliser les conditions du mar

ché nucléaire • On peut citer comme différences importantes 

- les différences entre les normes industrielles appliquées dans 

les différents pays membres qui entravent l'échange de produits 

industriels, notamment dans le domaine de la construction de 

réacteurs ; 

- les différents critères appliqués dans le domaine du contrôle et 

des normes de sécurité par les autorités nationales 

- les différentes dispositions applicables en matière de responsa

bilité civile nucléaire et d'assurance • 

A cet égard, il doit être mis sur pied très rapidement une 

réglementation appropriée au secteur nucléaire aussi uniforme que 

possible dans l'ensemble de la Communauté, ~n matière de responsa

bilité civile aussi bien que d'assurance • C'est là une condition 

essentielle de la formation d'un marché raisonnablement concurren

tiel de l'assurance nucléaire, à l'échelle de la Communauté, où 

l'industrie puisse trouver, à des conditions économiques, une cou

verture adéquate des risques nucléaires, à savoir la responsabili

té civile et les dommages aux installations elles-mêmes. 
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D'autre part, il existe des domaines relevant de la souve

raineté nationale, qui gagneraient à être organisés au niveau de 

la Communauté pour rationaliser les activités • On peut citer 

quelques cas d'espèces : 

- la sécurité des réacteurs relèvera toujours de la responsabilité 

de l'autorité publique • A l'heure actuelle, elle dépend de la 

responsabilité de l'autorité publique nationale du site. Il y 

aurait avantage à créer une doctrine homogène, susceptible d'en

gendrer des effets d'unification nucléaire dans la Communauté en 

prévoyant qu'un avis sur la sécurité de chaque réacteur soit éla

boré conjointement par la Commission et les Etats membres f 

- la réglementation relative à la protection sanitaire contre les 

radiations ionisantes devra être élaborée par la Communauté • Il 

serait en effet déraisonnable de créer, sous l'impulsion natio

nale, une différenciation des réglementations d'hygiène publigue 

- le dépôt des déchets radioactifs se prête difficilement, semble 

t-il , à la réalisation d'activités industrielles profitables. 

Or ce dépôt de déchets radioactifs est une nécessité inéluctable. 

Il doit d'ailleurs être convenablement réalisé, sous peine d'être 

exposé à des risques et à des dommages d'autant plus graves que 

leurs,effets pourraient dépasser les frontières. Il peut donc 

être jugé préférable, a priori, que la charge de stocker des dé

chets radioactifs soit assumée au niveau de la Communauté, quit

te à ce que celle-ci remplisse ses devoirs en recourant à des 

relais nationaux. 

En fin de compte, si les Etats membres désirent créer une 

base légale, réglementaire et administrative commune, nécessaire 

pour faciliter le dé~eloppement rapide de l'énergie nucléaire, il 

est dans l'intérêt général que la Commission dispose des moyens 

d'assurer une certaine coordination et harmonisation • 
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III. QUELLES SONT LES CONDITIONS A REMPLIR POUR QUE LES PRODUCTEURS 

D'ELECTRICITE RECOURENT AUX CENTRALES NUCLEAIRES ? 

lo Les éléments du choix 

Les multiples facteurs que les producteurs d'électricité 

prennent en considération lors du choix d'un type d'installation 

peuvent être regroupés comme suit 

-la dimension souhaitable de l'installation, compte tenu de la 

croissance de_la demande , 

- les conditions d'exploitation et principalement la durée d'uti-

lisation annuelle , 

- le prix de revient du kWh, 

- la régularité et la sécurité technique du fonctionnement, 

-l'approvisionnement en combustible, 

- la disponibilité des services connexes indispensables • 

Les centrales nucléaires équipées de réacteurs de type 

éprouvé présentent déjà des caractéristiques favorables quant à 

la plupart de ces fact~urs. Si elles ont une puissance élevée 

(au moins 500 MWe), elles arrivent à un prix de revient de kWh 

inférieur à celui des centrales thermiques comparables qui uti

lisent le charbon ou le fuel-oilo Vu leurs coûts de combustible 

très bas, comparés à ceux de ces centrales, leur durée annuelle 

d'utilisation sera élevée (au moins 6.000 h/an). ~n outre, elles 

présentent un facteur de disponibilité élevé et sont faciles et 

sûres à exploiter • 

Certains facteurs freinent cependant encore le recours aux 

centrales nucléaires. 
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2. Les facteurs d'inhibition 

La nouveauté de l'outil constitue certainement un handicap, 

même si les problèmes qui en dérivent sont, en bonne partie, plus 

psychologiques que réels. Le traditionnalisme conduit en effet à 

une certaine méfiance qui ne se dissipera qu'avec le temps et l'ex

périence • ~n liaison avec cet aspect se pose aussi le problème des 

garanties que tend à exiger l'exploitant, en ce qui concerne la dis

ponibilité et les performances de l'installation. Enfin, il est cer

tain que l'avènement de l'énergie nucléaire exige une adaptation 

tant des méhodes d'exploitation des centrales électriques que de la 

formation du personnel • 

La dimension qu'il est souhaitable de donner aux unités nu

cléaires pour arriver notamment à des coûts d'investissement éco

nomiquement acceptables pose, elle aussi, certains problèmes. 

L'intérêt des grandes dimensions n'est pas limité aux cen

trales nucléaires, mais il n'est pas douteux que l'avantage dû à 

l'augmentation de la taille des unités y est plus accusé, ce qui 

aura pour effet d'accélérer la tendance générale à l'élévation des 

puissances unitaires des installations thermiques. Ici encore, avec 

l'accroissement rapide de la demande, le temps résoudra en partie 

les problèmes mais on se heurtera cependant à certaines difficultés 

liées à la dimension des réseaux des exploitants et à leur degré 

parfois insuffisant d'interconn~xion ainsi qu'à la sécurité des 

fournitures en cas d'incident. 

Enfin se pose le problème de l'investissement supplémentai

re qu'exige la centrale nucléaire par rapport à une centrale ther

mique classique • Cette différence est très variable selon le type 

de réacteur envisagé et selon le genre de centrale classique 

qui serait construite au lieu de la centrale nucléaire • Déjà 

presque identique dans certains cas, l'investissement peut cepen

dant différer du simple au double dans d'autres • 
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En moyenne cependant une différence existe au détriment de 

la centrale nucléaire. Bien qu'elle tende à se réduire avec le temps, 

il est probable qu'elle constituera encore pendant au moins quelques 

années un handicap pour le choix d'une centrale nucléaire. 

3· Action possible des pouvoirs publics en vue de lever ces obstacles 

a) En ce qui concerne l'élimination de l'obstacle que constitue la 

nouveauté des technigues nucléaires de production d'électricité, 

les pouvoirs publics nationaux et communautaires peuvent 

- diffuser le plus largement dans les milieux intéressés les 

résultats de l'expérience acquise et en voie d'acquisition 

concernant le fonctionnement des centrales nucléaires. Dans 

la Communauté comme aux Etats-Unis et en Grande-Bretagne, des 

centrales de dimension industrielle fonctionnent, depuis plu

sieurs années, avec des résultats nettement meilleurs que ce 

qui était attendu 

- déterminer le mieux possible les perspectives qui s'offrent à 

l'énergie nucléaire dans les prochaines années. Des program

mes concrets sont établis dans ce sens par certains pays • Il 

est cependant nécessaire de les compléter, pour l'ensemble de 

la Communauté, par une vue plus générale et à plus long terme 

dont la valeur indicative pour les producteurs d'électricité 

résultera notamment de son inscription dans les perspectives 

énergétiques générales 

- prévoir éventuellement des garanties qui complètent ou, le cas 

échéant, suppléent celles que les constructeurs sont disposés 

à fournir quant au fonctionnement et aux performances de l'in

stalla ti on ; 

veiller à la formation du personnel nécessaire tant pour la 

construction que pour l'exploitation des centrales nucléaires 

ou pour le développement des activités connexes. 
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b) ~n ce qui concerne l'élimination des obstacles liés au passage 

plus rapide à des unités de grande dimension que provoque l'ap

parition de l'énergie nucléaire, il conviendrait d'envisager ou 

de mettre à l'étude : 

- le renforcement de la coordination des investissements et de 

la gestion des réseaux tant sur le plan national qu'interna

tionQl en vue d'aboutir au système de production le plus éco

nomiquement avantageux au niveau européen ; 

l'élaboration simultanée par les Etats membres, après discus

sion avec toutes les parties intéressées, de prévisions d'in

vestissements nucléaires qui porteraient sur les principales 

installations prévues dans une période quinquennale. Ces pro

grammes quinquennaux seraient notamment discutés avec la Com

mission en vue de les harmoniser avec les objectifs des pro

grammes indicatifs de la Communauté • Dans cette perspective, 

les points de vue émis par la Commission sur les déclarations 

d'investissements faites en vertu des articles 41 et suivants 

du Traité prendraient toutes les valeurs ; 

-l'élimination des obstacles juridiques aux échanges nationaux 

ou internationaux, notamment dans le domaine des régimes de 

concession et des taxations directes et indirectes ; 

- la conclusion éventuelle d'accords spéciaux de secours mutuel 

entre producteurs d'électricité en cas de défaillance prolon

gée de grosses unités. 

Il faut souligner que ces diverses mesures. sont souhaitables 

en tout état de cause et que, si la nécessité en est renforcée par 

l'avènement de l'énergie nucléaire, elles répondent essentiellement 

à la préoccupation générale d'assurer la production d'énergie élec

trique dans les conditions les plus favorables. ~lles visent en ef

fet à permettre la meilleure utilisation possible des centrales nu

cléaires dans le cadre d'une gestion optimisée de l'ensemble des 

moyens de production disponibles dans la Communauté • 
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c) En ce qui concerne l'élimi~ation de l'obstacle lié aux problè

mes particuliers de financement que pose la construction de cen

trales et autres installations industrielles nucléaires, on peut 

envisager les mesures suivantes : 

- la Communauté pourrait emprunter (art.l72 § 4 du Traité) sur 

le marché des capitaux des Etats membres pour financer toute 

recherche et tout investissement entrant dans le cadre des ob

jectifs du Traité (la mise en oeuvre du programme indicatif 

étant un de ces objectifs) et, en utilisant les fonds emprun

tés, accorder des crédits aux producteurs d'électricité pour 

financer la construction de centrales nucléaires ; consentir 

des bonifications d'intérêts; offrir des garanties de rembour

sement à d'autres prêteurs et prendre à sa charge, pour des 

montants définis, certains risques financiers afférents à des 

garanties techniques non couvertes par les constructeurs de 

centrales ou les fournisseurs de matériel nucléaire f 

- la constitution d'un fonds commun pour le financement de pro

jets particuliers pourrait être envisagée. Ce fonds commun 

pourrait être financé par des contributions des Etats membres 

ou plus tard par un prélèvement sur le produit des recettes 

du tarif extérieur commun ; 

- la Banque Européenne d'Investissement pourrait accorder des 

crédits aux producteurs d'électricité ou garantir des emprunts 

contractés par eux (art.l8 de ses statuts) ; 

-le rapprochement et, si possible, l'harmonisation des méthodes 

de financement, par les fonds publics, des réalisations indus

trielles nucléaires pourraient être tentés 

- des formules adéquates de financement qui rassemblent les moy

ens publics et privés (banques, producteurs d'électricité, con

structeurs) pourraient être recherchées • 

Ces différents modes de financement pourraient servir à la construc

tion de réacteurs et autres installations conçus et réalisés par 

l'industrie européenne • 
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4. Mesures à mettre en oeuvre en vue de favoriser la construction 

de prototypes • 

Toute fabrication industrielle passe par le stade des proto

types dont le but est de confirmer la validité technique et écono

mique des procédés utiliséE • 

Dans le cas de l'énergie nucléaire et en particulier des 

réacteurs, cette étape est fondamentale. Une filière ne peut s'af

firmer que lorsque plusieurs prototypes de puissance ont été réa

liséso La construction du premier prototype de puissance constitue 

une étape importante pour l'avenir d'une filière • Des mesures par

ticulières doivent être mises en oeuvre • En effet 

- l'élement de nouveauté prend une importance accrue, c'est-à-dire 

qu'il convient de démontrer les avantages que présente une filière; 

- la régularité de fonctionnement ne peut pas être totalement es

comptée d'une telle opération ; 

- le prix de revient du kWh produit ne sera vraisemblablement pas 

concurrentiel, ne serait-ce que du fait de la puissance limitée 

de ces installations • 

Dans ces conditions, quelles sont les dispositions à prendre? 

- dans la construction d'un prototype, les producteurs d'électricité 

ont un rôle fondamental de promoteur à jouer et les constructeurs 

ne doivent pas rechercher nécessairement une source de profit im

médiat, ils doivent les uns et les autres conjuguer leurs efforts 

et, si possible, s'associer en vue d'une réalisation concrète. 

- les producteurs d'électricité ne peuvent prendre en charge les 

risques que comporte le caractère de nouveauté d'un prototype què 

s'ils escomptent des avantages techniques et économiques que l'on 

peut tirer d'une nouvelle filière, d'où la nécessité de faire au 

préalable des études techniques, économiques et de sécurité pour 

mesurer les avantages et les risques que présente la réalisation 

d'un premier prototype de puissance • 
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- la régularité de fonctionnement est un risque qui dépasse lar

gement ceux d'un seul exploitant ou d'un constructeur. Il faut 

donc trouver, à un échelon suffisamment élevé, soit entre produc

teurs et fabricants eux-mêmes, soit, au besoin, grâce aux pouvoirs 

publics, les garanties appropriés (couverture des frais d'assu

rance, secours en énergie, etc ••• ) • 

- le prix de revient du kWh, même dans le cas où la régularité 

est assurée, reste encore supérieur à celui d'une centrale con

ventionnelle ou de type éprouvé. Des interventions en vue de 

prendre en charge partiellement le déficit d'exploitation doivent 

être envisagées. Elles peuvent revêtir des modalités diverses et 

faire appel à des formules juridiques particulières (entreprises 

d'économie mixte, Entreprise Commune, interventions à fonds perdu, 

récupérablès ou partagés, etc ••• ) • Elles doivent être adaptées 

cas par cas, compte tenu de l'objectif que l'on s'est fixé. 
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IV. QUELLES SONT L~S CONDITIONS QUI DOIVENT ETRE REMPLIES POUR QU'UNE 

INDUSTRIE EUROPEENNE DE CONSTRUCTIONS NUCL~AIRES SE DEVELOPPE ET 

SOIT VIABLE ? 

1. Conditions 

On peut considérer qu'il existe 3 conditions essentielles 

pour qu'une industrie européenne de constructions nucléaires se 

développe et soit viable : 

a. il faut un marché pour les produits nucléaires 

b. il faut des compétences au départ, les maintenir et les déve

lopper 

c. les entreprises doivent être économiquement viables. 

ao Le marché 

1. Comme nous l'avons vu, le marché pour les produits nucléai

res dépend de la croissance des besoins en énergie électrigue 

et des possibilités de réaliser des centrales nucléaires d'une 

exploitation sûre et économigue • Or cette dernière condition 

est presque remplie dans la Communauté pour les réacteurs de 

types éprouvés. Pour les autres types de réacteurs et surtout 

pour les surgénérateurs, l'intervention des pouvoirs publics 

s'impose encore pour maintenir une activité industrielle spé

cialisée. Mais ce marché reste encore soumis à un certain nom

bre de contingences qui retarde la date où sera atteint le 

seuil de rentabilité, principalement : 

nécessité de construire des centrales de puissance supé

rieure ou égale à 500 MWe 

- limitation aux zones géographiques où il est possible de 

concurrencer les autres sources d'énergie 

- existence de plusieurs filières qui se partagent le marché 

et dont le rythme respectif des progrès techniques n'est pas 

prévisible • 
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2. La question se pose de savoir si ce marché doit se trouver ou non 

sous une protection douanière vis-à-vis des pays tiers. En effet, 

d'une part, dans le cadre d'une union douanière créée par le Traité, 

il est difficile de se couper totalement des rapports avec l'exté

rieur mais, d'autre part, comme l'industrie nucléaire est une indus

trie jeune qui n'a pas encore trouvé son état d'équilibre, il ne faut 

pas que la concurrence extérieure l'empêche de se développer • Les 

avis des différents Etats membres sont partagés sur cette question, 

compte tenu de leurs traditions industrielles et de l'esprit et de 

l'état de leur indu~trie nucléaire • L'attitude de la Communauté 

doit-elle être de considérer ceci comme un élément essentiel de sa 

politique ? 

3· Le Traité a créé le marché commun nucléaire qui, en fait, a peu 

fonctionné jusqu'à présent car les fournisseurs et les clients ont 

tendance à se maintenir dans le cadre national • De plus, toute 

chose égale, les marchés nationaux ne sont pas au même stade de dé

veloppement. Aussi convient-il de favoriser par tous les moyens 

d'ordre légal, administratif ou même commercial le développement 

d'un marché commun nucléaire tant à l'offre qu'à la demande, ce qui 

permettrait notamment d'éliminer la préférence nationale actuelle. 

La Communauté peut difficilement créer et animer seule un marché 

commun nucléaire ; la Commission y a contribué par son programme 

propre, ses associations et son programme de participation • Il 

s'agit de provoquer une véritable prise de conscience communautaire. 

4. L'industrie nucléaire de la Communauté a reconnu la nécessité 

d'anticiper à long terme sur les profits ultérieurs en investisse

ments sous plusieurs formes - bureaux d'étude et équipements - de 

sommes importantes. Il est nécessaire de continuer cet effort qui 

pourrait être soutenu par les pouvoirs publics. 

b. Les compétences actuelles et futures 

1. Dans le domaine nucléaire, comme d'ailleurs dans d'autres, tout 

industriel peut créer ses compétences propres en formant son per-
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sonnel, en procédant lui-même à des travaux de recherche et de 

développement et, enfin, en participant à des réalisation • Cette 

attitude a l'avantage de laisser aux industriels leur indépendance 

et, par voie de conséquence, d'éliminer le risque d'être entravé 

dans son développement futur. Mais cela exige la mise en oeuvre de 

moyens considérables et onéreux et comporte une part de risque d'in

succès. Dans la mesure où une coordination entre industriels eux

mêmes et organismes publics peut être assurée, on peut éviter les 

dispersions et duplications et accroître ainsi les chances de succès. 

2. L'énergie nucléaire a bénéficié plus que tout autre activité du 

concours des pouvoirs publics qui ont créé dans tous les pays des 

organismes publics de recherche , disposant de moyens parfois con

sidérables. Cette solution présente l'avantage de pouvoir concen

trer des efforts et d'assurer une bonne coordination entre les dif

férentes activités. Mais elle offre des difficultés pour transmet

tre les connaissances acquises et les compétences créées aux in

dustriels eux-mêmes, si une collaboration n'est pas instaurée as

sez tôt. 

3. Il peut être jugé opportun de profiter de l'expérience acquise par 

d'autres contre paiement de licences si l'on considère ne pas être 

en mesure de faire un effort correspondant ou si l'on considère que 

l'on peut valoriser sa propre expérience. Cette formule n'est cer

tes pas parmi les plus onéreuses et est sûrement la plus tentante 

pour ceux qui s'engagent dans l'énergie nucléaire • Une telle po

litique qui se base sur des licences et know-how venant de l'ex

térieur doit être accompagnée par des garanties que la liberté de 

manoeuvre ne soit pas entravée et que les restrictions éventuelles 

soient limitées au minimum. Ainsi des précautions s'imposent quant 

à la durée des contrats de licence, les obligations de secret, les 

limitations de vente et d'exportation, etc ••• En outre, ces indus

tries doivent poursuivre leurs recherches propre pour garantir 

leur indépendance technique dans le futur. A la limite, des socié

tés étrangères qui ont acquis une expérience telle qu'elles peu

vent venir concurrencer à l'intérieur de la Communauté les indus

tries des six pays, ont tendance à se faire représenter dans le 
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marché commun ou à s'associer directement avec des entreprises de 

la Communauté. De plus, si techniquement il a été possible à un 

industriel de s'assurer l'exclusivité d'un procédé, il essayera 

toujours d'en tirer le maximum de profit, si possible en en assu

rant directement la vente • 

On a exposé ci-dessus les conditions dans lesquelles il est 

possible d'acquérir des compétences tant dans l'immédiat que dans le 

futur. Mais au stade actuel du développement de l'énergie nucléaire 

et dans les perspectives du marché, il s'agit tout d'abord de mieux 

connaître les réacteurs de types éprouvés et de pouvoir les fabriquer 

dans des conditions satisfaisantes, tout en poursuivant une activité 

de développement considérable, de façon à améliorer ces types et de 

mettre au point des réacteurs de types nouveaux o Cependant le main

tien et l'accroissement de ces compétences chèrement acquises ne peu

vent être obtenus que par la possibilité de participer à des réali

sations concrètes : la véritable solution ne peut être recherchée 

aujourd'hui que dans la construction par l'industrie de la Communau

té d'un grand nombre de centrales nucléaires de grande puissance et 

d'autres installations industrielles atomiques • 

Co La viabilité économigue 

lo Ainsi une des conditions fondamentales de la viabilité économique 

d'une industrie nucléaire est d'atteindre un niveau de compétence 

suffisante, de s'y maintenir et, bien entendu, de s'élever au 

fur et à mesure des progrès techniques, sinon elle se fera dé

passer par d'autres plus expérimentés et plus dynamiques. Il y 

a donc une véritable course permanente à la compétence • 

2. Les moyens industriels doivent s'adapter continuellement pour 

suivre le progrès technique et économique o Il n'est pas possible 

pour une entreprise de fabriquer tous les équipements. De plus , 

elle doit mobiliser suffisamment de moyens en personnel et de 

moyens techniques. Or actuellement, on constate une très grande 
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dispersion de l'industrie nucléaire de la Communauté qui tient à 

la structure même de l'industrie européenne et aux conditions dans 

lesquelles elle s'est engagée dans le domaine nucléaire o Il y a 

donc un effort de concentration industrielle très importante à 

faire, pouvant aller de la création de groupements d'entreprises 

à la fusion d'entreprises. Une restructuration de l'industrie 

nucléaire de la Communauté s'impose • Les firmes ou les groupements, 

sans atteindre la dimension de certains de leurs concurrents ex

térieurs à la Communauté, doivent offrir une surface industrielle, 

technique, financière et commerciale suffisante pour pouvoir pren

dre à leur propre compte les aléas et éventuellement les pertes que 

constitue la mise en oeuvre d'une technique nouvelle • 

Du point de vue technigue, on constate également une grande dis

persion dans la Communauté, alors qu'en dehors de la Communauté 

les industries n'ont développé d'une façon industrielle une seule 

filière, par exemple en Grande-Bretagne, la filière des réacteurs 

graphite-gaz Uranium naturel, aux Etats-Unis la filière des réac

teurs à eau légère - Uranium enrichi, dans la Communauté, au con

traire, on a développé ces deux filières concurremment et même 

dans certaines entreprises on étudie ou construit des réacteurs de 

filières différentes. Les considérations d'économie énergétique, 

y compris les questions d'approvisionnement en combustibles nu

cléaires, influenceront profondément les choix et les évolutions 

futures • Pour le moment la recherche de la spécialisation des in

dustries doit amener l'abaissement des prix de revient des fabri

cations. Or, on constate également une très grande diversité des 

équipements qui ne permet pas des fabrications en grande série, 

sur lesquelles pourraient être amortis les frais d'études et les 

investissements • Enfin, il conviendrait d'inviter les futurs ac

quéreurs de centrales à réduire le nombre et la diversité des 
11 engineering specifications" qu'ils demandent à l'occasion des 

appels d'offresoLa spécialisation et la standardisation des équi

pements doivent être une des préoccupations de tout industriel o 

En résumé, la nécessité de la compétence et de son maintien 

et la nécessité d'une concentration industrielle au niveau des entre-



- 20 -

prises et des fabrications s'imposent à tous si l'on veut devenir 

et rester compétitif, sur le marché européen tout d'abord où la 

concurrence étrangère est vive et peut être endiguée, puis sur le 

marché à l'exportation où la concurrence étrangère joue en plein. 

2. Quels sont les éléments d'une politigue industrielle ? 

Une politique industrielle de la Communauté doit être envi

sagée de façon différente suivant qu'il s'agisse soit des filières 

de types éprouvés qui bénéficient d'un marché nucléaire en voie de 

formation et de volume encore restreint, soit des autres types de 

réacteur dont la technique est encore en cours d'élaboration et qui 

ne bénéficie pas d'un marché significatif, soit des autres activi

tés industrielles liées aux réacteurs de puissance • 

a. Les types éprouvés 

La filière graphite-gaz Uranium naturel et la filière à eau 

légère-Uranium enrichi ont déjà atteint un stade de développe

ment technique tel qu'on construit ou envisage de construire 

des centrales d'une puissance égale ou supérieure à 500 MWe, 

c'est-à-dire que ces centrales sont de la même taille que les 

plus puissantes unités monoblocs des centrales conventionnelles. 

On peut donc dire qu'elles sont passées au stade industriel. 

Cette situation a été acquise au cours des quelques années pas

sées, grâce aux initiatives des industriels et des pouvoirs pu

blics : des compétences se sont créées dans les différentes 

firmes ou organismes publics en vue de disposer de ses techniques 

propres et des accords de licences ont été passés avec des fir

mes extérieures à la Communauté. Tout ceci constitue la base 

sur laquelle des réalisations en cours et futures seront faites. 

Si les projets de centrales de grande puissance - 500 MWe et 

plus - que l'on construit ou qui sont proposées par des construc

teurs offrent des perspectives très encourageantes en ce qui con

cerne le prix d'installation par kW et le coût d'exploitation, 

il ne faut pas en déduire que tous les problèmes techniques et 

industriels posés par les réacteurs de types éprouvés sont corn-
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plètement résolus • D'une part, les équipements ont souvent été 

construits en nombre très limité et parfois doivent être consi

dérés comme des prototypes et, d'autre part, les possibilités 

d'amélioration de ces types de réacteur restent encore considé

rables. Les industriels eux-mêmes de la Communauté ont et l'occa

sion de le souligner • 

Il y a d'ailleurs des secteurs dans lesquels on peut considé

rer que la situation est loin d'être satisfaisante. On peut en 

citer deux assez fondamentaux : les bureaux d'étude et la fabri

cation des éléments de combustible • 

Des bureaux et des départements d'étude et d'architectes in

dustriels ont été créés à grands frais et n'arrivent pas toujours 

à conserver des activités suffisantes pour se maintenir • Il fau

drait donc procéder à certains rapprochements et même fusions si 

l'on veut éviter de voir disparaître les compétences acquises au 

moment où l'énergie nucléaire bénéficie de l'assistance des pou

voirs publics. Or l'existence des bureaux d'étude est essentielle 

pour le maintien d'une activité industrielle dans la Communauté. 

C'est une nécessité d'en maintenir un nombre proportionné aux 

besoins et de leur garantir une activité suivie • 

Le problème de la fabrication des éléments combustibles est 

plus délicat encore, car le marché reste encore relativement ré

duit, compte tenu du fait qu'il est nécessaire de fabriquer en 

grande quantité et en série ces éléments de combustible si l'on 

veut obtenir des prix de revient satisfaisants. De plus, la four

niture de plusieurspremières charges de réacteurs en construc

tion ou en exploitation dans la Communauté est faite par des fir

mes extérieureso Le problème est donc pour l'immédiat d'assurer 

la fourniture des premières charges des nouveaux projets et des 

rechargements des réacteurs existants. 

Il n'a pas toujours été possible de créer des compétences 

suffisantes faute d'activité significative et cette situation 

d'attente a malheureusement favorisé des initiatives dispersées 
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ou des velléitéso Cependant, dans le cadre des programmes natio

naux suffisamment définis, des entreprises ont pu procéder aux 

investissements nécessaires et satisfaire aux besoins de la clien

tèle • D'un autre côté, la possibilité de fabriquer sous licence 

a également contribué à cette dispersion regrettable • 

hU stade actuel du développement de l'énergie nucléaire dans 

la Communauté, une des conditions fondamentales de la viabilité 

de l'industrie de fabrication des éléments combustibles est de 

réaliser des concentrations ou des accords de spécialisation ou 

de créer les conditions et, si nécessaire, les organismes per

mettant aux fabricants d'être en mesure de fournir des éléments 

combustibles techniquement et économiquement valables et de ga

rantir leur tenue sous irradiation • 

Ces deux exemples (bureauxd'étude et d'architectes indus

triels et fabrications des éléments combustibles) ne font qu' 

illustrer la situation actuelle de l'industrie de la Communauté 

en ce qui concerne les filières éprouvées. Il y a donc encore 

beaucoup à faire pour que ces types de réacteurs atteignent l'é

tat de maturité actuelle des installations conventionnelles. Les 

industriels eux-mêmes doivent être prêts, dans la limite de leurs 

moyens, à poursuivre l'effort de développement technique et in

dustriel nécessaire mais toutefois il devrait revenir aux pouvoirs 

publics et communautaires de s'assurer que tout soit mis en oeuvre 

pour permettre d'atteindre cet objectif le plus rapidement possi

ble • 

b. Les nouveaux types 

Les réacteurs de types éprouvés ont atteint ce niveau de dé

veloppement technique et industriel parce que de nombreuses cen

trales de puissance ont été construites ou sont en construction 

et que des travaux de recherche et de développement portant sur 

de nombreuses années déjà ont été poursuivis par les industriels 

eux-mêmes et les organismes publics. 
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Pour les nouveaux types de réacteurs la question se présente 

d'une façon différente • Il faut que ces filières présentent un 

avantage économique marqué par rapport aux filières éprouvées 

sur le plan industriel • Si l'on désire promouvoir un nouveau 

type de réacteur , il faut être décidé à s'engager complètement 

jusqu'au but final, c'est-à-dire la construction de centrales 

de grande puissance • Cela suppose une continuité sans défaillan

ce et la mobilisation des moyens financiers et en personnel con

sidérables. 

Dans la Communauté on constate que de nombreuses filières 

sont en cours d'étude du fait, la plupart du temps, d'initia

tives dispersées. Or la mise au point d'une filière passe, après 

les premiers travaux de recherche, par la construction de réac

teurs expérimentaux puis par celle du premier prototype de puis

sance, associée à des travaux de développement technologique et, 

enfin, aboutit à la réalisation de grandes centrales de puissan-

ce. 

Il est difficilement concevable dans la Communauté que, sans 

le concours de la puissance publique, les industriels puissent 

faire l'effort de recherche et de développement pour mener à bien 

la mise au point définitive de nouvelles filières. La Communau

té et les Etats membres ont encore un rôle très important à jouer 

en la matière pour organiser et soutenir les recherches devant 

conduire aux prototypes et pour mettre au point les formules ju

ridiques, financières et techniques permettant la construction 

et l'exploitation des prototypes. Cette question est particu

lièrement d'actualité, aussi conviendrait-il de passer immédia

tement ou dans un avenir assez rapproché au stade de la construc

tion de premiers prototypes de puissance • 

Dès que les travaux de recherche ont atteint un niveau qui 

est jugé suffisant, on doit songer au passage à l'élaboration et 

la construction d'un prototype • 
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De nombreuses questions se posent à cette occasion : on a vu 

dans le chapitre précédent que les producteurs d'électricité 

devraient jouer un rôle de promoteurs pour la construction de 

prototypes : sont-ils en mesure effectivement de le faire et, 

dans l'affirmative, accepteraient-ils de se grouper ? Les con

structeurs disposent-ils de connaissances et du know-how néces

saires pour réaliser ce prototype. Sont-ils disposés à antici

per sur leurs bénéfices pour arriver à des réalisations concrè

tes et, dans l'affirmative, sont-ils aussi prêts à travailler 

ensemble ? 

La construction d'un prototype et le programme de recherche 

et de développement associés exigent des fonds qui peuvent dépas

ser 100 millions d'uc. Le financement d'une telle opération est 

particulièrement difficile • On peut se demander quelle part peu

vent y prendre les producteurs d'électricité, les constructeurs 

et les pouvoirs publics et communautaires • 

De toute façon, il est bien certain que les nombreux projets 

existant actuellement dans la Communauté n'arriveront pas à leur 

terme et il conviendra un jour de faire un choix • 

Ne serait-il pas utile d'avoir un échange de vues le plus 

large pour déterminer les avantages et les inconvénients des 

différentes filières actuelles et pour déterminer celles qui 

.devraient être finalement menées à leur terme ? 

c. Les autres activités industrielles liées aux réacteurs de puis

sance • 

Si les réacteurs constituent la part productrice d'énergie 

d'origine nucléaire, ils ne peuvent pas être dissociés d'un en

semble d'activités industrielles qui viennent compléter les ré

acteurs. Il s'agit essentiellement de l'enrichissement isotopique, 

du retraitement des éléments combustibles irradiés, de la fabri

cation de l'eau lourde, de la mise en oeuvre des matériaux de 

structure, etco 
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Les considérations qui ont été développées ci-dessus peuvent 

également être transposées à ces autres activités, mais il faut 

avoir présent à l'esprit qu'une des caractéristiques de l'éner

gie nucléaire est qu'elle ne peut abaisser ses prix de revient 

que dans la mesure où on réalise des grandes unités de fabrica

tion, ce qui est déjà atteint avec des réacteurs d'une puissance 

de 500 MWe. 

Les installations industrielles ou semi-industrielles de re

traitement des combustibles irradiés, en exploitation ou en con

struction dans la Communauté, devraient permettre de dominer la 

technique en vue de préparer le stade ultérieur du retraitement 

en grande quantité, qui ne devrait se présenter qu'au cours de 

la prochaine décade • 

La fabrication de l'eau lourde à un prix de revient valable 

est étroitement liée à un programme d'installation de réacteurs 

modérés à l'eau lourde puisque actuellement les approvisionne

ments extérieurs suffisent pour les installations expérimentales. 

A fortiori, la question se présente de la même façon pour 

l'enrichissement isotopique • La réalisation d'une très grande 

usine dans la Communauté doit être étudiée en tenant compte 

des perspectives d'approvisionnement en provenance de l'extérieur 

de la Communauté et des perspectives de construction des réac

teurs à Uranium enrichi • 

Ceci schématise un ordre de priorité dans la résolution des 

problèmes posés par les activités industrielles de l'énergie 

nucléaire autres que la construction des réacteurs atomiques. 
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V. APPROVISIONNEHENT 

Une des conditions essentielles de la croissance rapide de 

l'industrie nucléaire est l'approvisionnement régulier et équita

ble des utilisateurs. L'article 2 d. du Traité fait à la Commu

nauté obligation d'y veiller. Des perspectives d'approvisionnement 

on retien~ra, pour les différents combustibles, ce qui suit : 

- Les ressources de la Communauté en Uranium naturel sont sans 

commune mesure avec ses besoins et celle-ci sera d~pendante des 

pays tiers. L'état déprimé du march~, qui a provoqué une con

centration horizontale Œans l'industrie minière, ne permet pas 

à celle-ci de financer l'accroissement des ressources. 

- L'enrichisse~ent de l'Uranium est un problème industriel et 

financier. L'USAEC détient le monopole de fait de la séparation 

isotopique dans le monde occidental. 

Le Plutonium paraît appelé à devenir, apres 1980, le principal 

combustible nucléaire du fait de ses possibilités d'utilisation, 

notamment dans les surgénérateurs rapides. Ceci implique la 

création et le fonctionnement harmonieux d'un marché. Ce combus

tible revêt d'autant plus d'importance qu'il est d'orieine commu

nautaire et diminue la dépendance de la Communauté. 

L'approvisionnement d'une industrie nucléaire en développe

ment rapide implique un effort industriel et financier qui dépasse 

les moyens de l'industrie des combustibles et des utilisateurs, au 

moins dans la phase initiale. Les pouvoirs publics devront donc 

intervenir, à l'exemple de la pratique suivie par plusieurs pays 

tiers. C'est dans le cadre d'une politique commune, liée à la po

litique industrielle et s'inscrivant dans la politique énergétique 

que la coordination des actions privées et publiques en matière 

d'approvisionnement se réalisera le plus efficacement. 
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VI. REHARQUES FINALES ET CONCLUSION 

L'industrie nucléaire de la Communauté se trouve au

jourd'hui au seuil d'une période pendant laquelle elle devrait 

s'accroître très rapidement, mais si elle fait preuve d'un dy

namisme louable, toutes les conditions favorables sont encore 

loin d'être remplies. 

Une industrie doit être à même de valoriser au maximum 

le potentiel d'activités industrielles nouvelles qu'offre l'éner

gie nucléaire. Ceci met en cause la valeur technique, les dispo

nibilités en moyens financiers, l'expérience dans des branches 

analogues, l'accès â des cadres techniques compétents et extensi

bles, que peuvent posséder dès â présent ou acquérir rapidement 

des entreprises ou organismes. 

Une industrie doit conserver une relative indépendance â 

l'égard de brevets de base capables d'encourir le blocage, ce qui 

signifie au moins l'acquisition des droits de licence sur de tels 

brevets, soit contre paiements, soit dans le cadre d'un échange de 

licences. 

Une industrie doit tenir compte de l'accès ultérieur pos

sible à des marchés d'exportation. Il s'agit là d'une question 

dont l'importance apparaît en pleine clarté lorsque l'on réalise 

que les grandes entreprises existantes dans la Communauté tirent 

une part appréciable de leurs revenus de l'exportation de leurs 

produits, de leurs services ou de leurs procédés. Evidemment, 

l'élargissement du marché, lié aux progrès dans la formation de 

la Communauté européenne, atténue quelque peu les impératifs d'ex

portation, mais il reste nécessaire de se garder l'accès à de fu

turs marchés extérieurs. 

Enfin, une industrie doit être libre de prendre toutes 

décisions au sujet de son expansion. Les filiales de sociétés 

étrangères sont exposées au risque de se voir limiter leur déve

loppement ou de voir exporter hors de la Communauté les profits 
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qu'elles réalisent : ceci pourrait porter préjudice aux réinves

tissements â faire dans la Communauté, et donc â leur expansion. 

Mais encore est-ce li un crit~re â utiliser sur la base des réa

lités pr&visibles et non pas de présomptions et donc un crit~re 

â apprécier objectivement, sans démesure. Il va de soi qu'en l'oc

curence, l'invocation de seuls besoins d'autarcie ne serait pas de 

nature â servir de base â un jugement valable en la mati~re. 

A l'échelon de la Communauté et des Etats membres, se pose 

la question de savoir quels seraient les moyens les mieux appro

priés pour éliminer totalement ou partiellement les facteurs qui 

freinent encore le developpement de l'industrie nucléaire commu

nautaire. 

Cr, il s'agit essentiellement : 

- de favoriser la construction de centrales nucléaire~ de gl'unde 

puissance et de type adapté, ainsi que de quelques prototypes 

de puissance, afin de concentrer les activités sur un no~brc 

convenable de r&alisations, évitant un étalement inutile ct 1n~me 

préjudiciable au marché ; 

- de favoriser la concentration et la collaboration entre les 

firmes, en facilitant au besoin la fusion d'entreprises pour 

éviter une dispersion des moyens et une fausse concurrence sans 

fondement économique réel 

d'inciter les industries et les organismes publics à poursuivre 

leur effort de recherche et de développement, compte tenu des 

perspectives de l'énergie nucléaire dans la Communauté. 

Nous présentons dans l'annexe à ce document un certain 

nombre d'exemples d'actions qui pourraient être entreprises pour 

se rapprocher de ces objectifs. 



EXEMPLES D'ACTIONS 
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Les exemples d'action ci-dessous suivent l'ordre des différents 

chapitres de la présente étude • 

1. Responsabilité et assurance nucléaires 

La couverture adéquate et économique des risques nucléaires 
- Responsabilit& civile et Dommages propres - &tant une c~ndition du 
d&veloppement de l'industrie nucl&aire, et l'assurance jouant un r8le 
essentiel en la matière, 

a) la Commission fait appel aux assureurs pour qu'ils apportent tout 
leur concours à la formation d'un march& d'assurance nucléaire à 
l'êchelle de la Communaut&, qu'ils poursuivent leurs efforts en vue 
de développer leur capacité de couverture, que tout assureur soit 
en mesure d'assurer les risques dans l'ensemble de la Communauté, et 
que les conditions d'assurance sofunt largement harmonisées, 

b) la Commission suggère aux Etats membres de ratifier, dans les meil
leurs d&lais, les Conventions de Paris et de Bruxelles et d'harmoni
ser leurs l&gislations d'application de ces Conventions, ainsi que 
la législation int&ressant l'assurance nucléaire. Ils faciliteront 
ainsi l'établissement d'un grand marché d'assurances dans la Commu
nauté et éviteront des distorsions dans les conditions de concurren
ce des industries. 

c) La Commission suggère, en outre, qu'à l'exemple de ce que font cer
tains d'entre eux, les Etats membres exonèrent d'impôts les r&serves 
à long ter~e que, du fait de la situation particulière de l'assu
rance nucl&aire, les assureurs sont obligés de constituer pour le 
paiement des indemnités. 

2. Instauration d'un système de consultations sur les mesures natio
nales de promotion industrielle 

Les six Etats membres ont chacun une conception de politique 
industrielle nucléaire différente, qui tient à le,urs traditions, à la 
structure de leur industrie et à leur programme. 

Si la Communauté s'efforce de définir un dénominateur commun 
à cette politique industrielle, il conviendrait que soit &tabli, sous 
l'égide de la Communauté, un système d'information et de consultation 
réciproques sur leur politique industrielle, notamment les principes 
de cette politique, les méthodes et les moyens employés, les program
mes d'investissements et de recherche. Ces échanges qui pourraient 
être &tendus aux producteurs d'êlectricité et aux constructeurs per
mettraient à chacun d'eux de bénéficier d'expériences des autres 
pour leurs actions propres et pour l'action de la Communauté. 
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3. Création d'un système d'assistance mutuelle 

La mise en service de centrales nucléaires présente pour les 
exploitants un certain risque du fait du manque d'expérience que l'on 
a sur ces centrales. Des incidents actuellement imprévisibles peuvent 
se produire sans que la responsabilité d'exploitant ou du fabricant 
puisse être mise en cause. 

Les interruptions anormales de fonctionnement des centrales 
entraînent pour les producteurs des pertes considérables. 

La couverture de pertes imputables à des avaries de la partie 
nucléaire des centrales pourrait être assurée par l'un des deux systè
mes suivants : 

- l'établissement d'accords spéciaux d'assistance mutuelle entre 
producteurs d'électricité et particulièrement entre producteurs de 
différents pays, sous l'égide éventuel d'organes internationaux, en 
vue par exemple de se répartir la production d'unités nucléaires 
puissantes et de pallier par un secours garanti les risques de défail
lance de telles unités; 

- ou éventuellement la création d'un pool financier auquel seraient 
imputéesles pertes dûes aux défaillances des centrales nucléaires. 

4. Réalisation de réacteurs prototypes de puissance 

En plus des réacteurs surgénérateurs, il est étudié dans la Com
munauté un grand nombre de types de réacteurs intermédiaires dont la 
liste est donnée ci-après 

Eau lourde refroidi au gaz 
Eau lourde refroidi à eau lourde 
Eau lourde refroidi par un liquide organique 
Eau lourde refroidi par brouillard 
Haute température refroidi au gaz 

Thorium haute température refroidi au gaz 
Modéré par hydrure et zirconium et refroidi 
au gaz 
Eau bouillante avec surchauffe nucléaire 
Spectral Shift 
Advanced Gas-Cooled 

OHR 

Réacteur à suspension 

EL 4, AKB 
MZFR (Karlsruhe) 
ORGEL (Ispra) 
CIRENE (CISE) 
AVR (Jülich) 
DRAGON (participation 
de la Communauté) 
THTR (Jülich) 

KNK (Karlsruhe) 
HDR (Kahl) 
Vulcain 
Babcock & \·Jilcox 
et SNAH 
PRO (CNEN, SORIN, 

SNAH) 
KEJvlA 

L'état d'avancement de ces différents projets est variable. Il 
va de simples études préliminaires et des travaux de recherche et de dé
veloppement à la réalisation de prototypes de puissance, en passant par 
les réacteurs expérimentaux. Il est évident que cette dispersion des 
efforts nuit à un développement favorable. 
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Les travaux de recherche et de développement sott financés par 
des organismes publics ou par la Communauté, par les industriels et 
les producteurs d'électricité avec le concours des fonds publics ou 
communautaires. La réalisation de réacteurs expérimentaux ou de proto
types de puissance exige, d'une part, que l'on escompte que la filière 
considérée sera économiquement plus intéressante que les filières éprou
vées et, d'autre part, que l'on est décidé à poursuivre la mise au point 
d'un type de réacteur considéré, jusqu'à la réalisation de centrales de 
grande puissance, en passant par les prototypes. 

Devant une telle liste on se demande s'il ne faut pas faire un 
choix et se limiter à un nombre plus réduit de nouveaux types. 

Les producteurs d'électricité devant être les promoteurs de la 
réalisation des prototypes devraient, dans chaque cas, se grouper pour 
rassembler des moyens financiers et répartir les risques éventuels. Ceci 
pourrait être fait dans le cadre d'une entreprise qui pourrait bénéfi
cier de l'octroi du statut d'Entreprise Commune, bénéficiant d'avantages 
financiers, notamment, en plus des exonérations fiscales, de la partici
pation de la Communauté ou des Etats membres. 

Cette participation, qui pourrait prendre des formes diverses, 
pourrait couvrir les pertes par rapport à une centrale conventionnelle 
ou de type éprouvé en cas de bon fonctionnement ainsi que les risques 
de mauvais fonctionnement inhérents aux conditions de marche d'un pro
totype. En plus, des prêts pourraient être consentis à cette Entreprise 
Commune, provenant de fonds propres de la Communauté ou des Etats mem
bres ou d'emprunts privés pour lesquels seront éventuellement données 
des garanties. 

Les organismes publics, lors qu'ils disposent de connaissances 
relatives à la filière en question, devraient être en mesure d'en faire 
bénéficier les promoteurs du projet ainsi que les bureaux d'étude et 
d'architectes industriels et les constructeurs chargés de sa réalisa
tion. 

Enfin, les constructeurs devraient s'efforcer de créer des 
groupements pour la réalisation de tels prototypes afin d'éviter de 
disperser les efforts. 

Dans les années à venir, le problème de la réalisation de quel
ques prototypes de puissance va se poser avec une grande acuité, étant 
donné que l'on com~ence à disposer des connaissances suffisantes. Dans 
un délai ultérieur, il faudrait de toute façon envisager la construc
tion d'un réacteur surgénérateur prototype d'une puissance qui devrait 
être voisine de 100 MWe. Il y aurait lieu d'ailleurs d'ajouter à cette 
réalisation un programme de développement technologique portant sur les 
composantes de réacteurs telles que pompes à métaux liquides, échan
geurs de chaleur, éléments de combustible. 
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5. Création d'un "fonds commun de développement industriel nucléaire" 

La Communauté a donné à la Commission des moyens financiers li
mités pour permettre le développement industriel des réacteurs arrivés 
à une certaine maturité. La poursuite de cet effort est nécessaire 
pour stimuler les recherches visant à améliorer l'économie des techni
ques nucléaires déjà bien connues ou prometteuses. Le mode de finance
ment par le budget de recherche d'Euratom doit certainement atre poursui
vi mais on pourrait voir s'il ne serait pas plus judicieux d'avoir re
cours à un fonds de développement industriel nucléaire. 

La gestion du fonds permettrait, d'une part, de stimuler l'acti
vité de nombreuses firmes intéressées et, d'autre part, d'orienter cette 
activité dans la bonne voie. Il aurait pour mission de contribuer, par 
des travaux de développement et de mise au point industriels des techni
ques de réacteurs de puissance quelles qu'elles soient, à l'amélioration 
de la rentabilité de ces techniques et de ce fait à l'augmentation de la 
capacité concurrentielle des firmes de la Communauté. 

Une des caractéristiques essentielles du fonds doit atre, en 
principe, le remboursement des crédits accordés (une fois atteints les 
résultats souhaités). Il en résulte deux conséquences importantes. 
En premier lieu, les projets de faible intérat se trouveront éliminés 
d'emblée, aucune firme ne désirant perdre de l'argent; en second lieu, 
le fonds, une fois créé, se régénérera de lui-m~me au bout d'un certain 
temps par le jeu des remboursements. 

En effet, le fonds alimenté par une dotation initiale faite une 
fois pour toutes, aurait sa durée liée directement à l'intér~t des tra
vaux de développement et de mise au point industriels entrepris, les 
sommes avancées pour l'exécution devant ~tre remboursées en cas de ré
sultats donnant lieu à des applications industrielles. Les sommes ver
sées pour les recherches par le fonds pourraient ne correspondre qu'à 
une fraction des dépenses totales. Les formules envisageables sont mul
tiples. On pourrait concevoir parmi d'autres solutions, que ce soient 
de simples pr~ts ou des remboursements sous forme de redevances propor
tionnelles au chiffre d'affaires réalisé. 

Les premiers domaines d'application pourraient atre les réac
teurs à graphite et à gaz et les réacteurs à eau légère portant sur 
l'amélioration des performances des combustibles nucléaires ainsi que 
de leur comportement sous irradiation, sur l'amélioration des échanges 
de chaleur et des parties de réacteurs. 

En vue d'exploiter le potentiel d'amélioration de la filière 
graphite-gaz, l'accent devrait ~tre mis également sur les points sui
vants : adaptation des techniques actuelles aux grandes puissances uni
taires, mise au point de parties de réacteurs : matériaux de structure 
(béton précontraint),isolement thermique, manutention des combustibles. 

En ce qui concerne les réacteurs à eau légère, il est avant 
tout nécessaire que l'industrie de la Communauté acquière de l'expé
rience dans les trois domaines de la fabrication des éléments de corn-
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bustible en vraie grandeur, de laconstruction des mécanismes des barres 
de contr$le, également en vraie grandeur, ainsi que de l'établissement 
des méthodes de calcul des réacteurs. 

Enfin, les travaux de développement indiqués précédemment de
vraient être complétés par l'exécution d'expériences et d'essais sur 
les réacteurs de puissance déjà en exploitation afin de mieux conna~tre 
leur comportement et leurs possibilités ainsi que par l'établissement 
des projets de référence pour des réacteurs de 600 Hvle à 1000 HWe. 

6. Création d'un fonds europeen de garantie des combustibles nucléaires 

Les producteurs d'électricité, exploitants de centrales nuclé
aires demandent aux fabricants d'éléments de combustible des garanties 
d'irradiation assorties de pénalités, lesquelles sont versées aux ex
ploitants si les taux d'irradiation ne sont pas atteints. Les pénali
tés couvrent en partie des pertes résultant d'un taux d'irradiation in
suffisant. 

Pour les réacteurs à eau, les constructeurs amer1cains, forts 
de~ur expérience et de leurs puissants moyens financiers, sont à même 
d'offrir des garanties de niveau élevé. Il n'en est pas de même des 
fabricants européens dont l'expérience est encore réduite et qui ne 
disposent que de possibilités d'essais limités. 

En outre, les entreprises européennes n'ont pas de moyens finan
ciers aussi importants que ceux de leurs concurrents extérieurs. 

En ce qui concerne les éléments de combustible des réacteurs à 
graphite-gaz, la situation n'est pas très différente. Bien que certains 
fabricants soient à même techniquement d'offrir des garanties, ils ne 
disposent pas des ressources financières nécessaires pour faire face à 
des éventualités très défavorables. La fourniture de garanties est pour 
eux une source de préoccupations importantes. 

C'est pour ces raisons qu'il convient de créer pour les fabri
cants européens d'éléments combustibles un système de couverture mutuel
le de risques. Ce système pourrait prendre la forme d'un fonds euro
péen de garantie d'irradiation des éléments combustibles nucléaires. 

Pour ce qui concerne le statut juridique d'un tel fonds, son or
ganisation, ainsi que la part à y faire aux services d'organismes privés 
spécialisés déjà existants, un certain nombre de solutions à peu près 
équivalentes sont envisageables, et c'est par des échanges de vues avec 
les milieux intéressés que l'on pourrait déterminer les modalités d'un 
fonctionnement optimum. 
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7. Création à'une entreprise commune pour le retraitement a l'échelle 
industrielle des combustibles irradiés 

Cette action a pour but de permettre la réalisation en temps 
utile des capacités nécessaires de retraitement des combustibles irra
diés dans les meilleures conditions techniques et économiques. 

Cette action jusqu'en 1979 sera donc dominée par la nécessité 
de réaliser une usine à l'échelle de la CommunautB destinée à retrai
ter les combustibles à U faiblement enrichi dans des conditions éco
nomiquement saines et commercialement compétitives. 

Cette usine communautaire devrait constituer l'aboutissement 
de l'action concertée des initiatives industrielles ou semi-industri
elles en cours ou envisagées (usines françaises, Eurochemic, Eurex, 
projet allemand) pour parvenir au meilleur choix des moyens à mettre 
en oeuvre et pour acqu&rir l'expérience et les know-how d'exploitation 
qui manquent encore dans la Communauté. 

La Communauté, même indépendamment d'une participation finan
cière, pourrait : 

-octroyer à l'installation le statut d'entreprise commune pour lui 
procurer les avantages fiscaux notamment, 

-faciliter le financement de l'installation. 

8. Promotion d'une politique communautaire de propriét~ industrielle 

La consolidation de la position commerciale des entreprises de 
la Communauté sur le marché des six Etats membres et leur pénétration 
sur les autres marchés supposent de leur part une politique active en 
matière de propriété industrielle et, en particulier, de brevets. 

Une attitude passive en ce domaine entraînerait leur subordina
tion progressive sur les plans technique et commercial, à l'égard d'en
treprises étrangères détentrices d'importants portefeuilles de brevets. 

Cette politique pourrait comporter les orientations suivantes 

a) Aucune des possibilités de protection de la propriété industrielle 
(brevets, modèles d'utilité, dessins et modèles industriels, secrets 
de fabrique) offertes par les lois nationales et les conventions in
ternationales ne devrait être négligée par les entreprises de la 
Communauté. Une telle protection offrirait pour elles les avanta
ges suivants : 

- exclusivité temporaire d'exploitation de leurs techniques 
originales limitant les risques financiers et autres qu'en
traînent le développement et la commercialisation de pro
duits nouveaux ; 
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- dans les transactions qui ont pour objet des techniques, 
contreparties se substituant au paiement de redevances ou 
limitant le montant de celles-ci ; 

- possibilités de concéder des licences à des tiers et de 
percevoir en conséquence des redevances. 

b) l'obtention de licences sur des brevets ou des techniques détenus 
par des entreprises étrangères à la Communauté et qui ont sur le 
marché une position dominante devrait être limitéeau cas où elle 
constitue le seul moyen d'utiliser une technique indispensable. Il 
serait dangereux, pour les entreprises de la Communauté, de ne fa
briquer systématiquement que sous licence étrangère, en ralentissant 
ou en cessant leurs activités propres de recherche et de développe
ment, et en s'engageant ainsi de manière irréversible dans l'exploi
tation exclusive de techniques étrangères. Au contraire, l'intensi
fication des efforts de recherche et de développement conduirait à 
des perfectionnements et à l'acquisition d'un know-how qui permet
tront de concéder des licences à des entreprises étrangères ou d'ob
tenir des entreprises étrangères des licences moins onéreuses, sur 
la base d'un échange de techniques. 

c) De simples licences, moyennant le paiement de redevances, devraient, 
dans la mesure du possible : 

se rapporter qu'à une technique bien déterminée et non à un 
large domaine d'activité industrielle ; 

-ne pas comporter l'obligation pour le licencié de s'appro
visionner auprès du breveté ou d'un tiers, en matériels ou 
produits ; 

- ne pas être limitées quant au volume de la production et au 
choix du client - par exemple, ne pas couvrir un seul réac
teur ; 

- être d'une durée modérée, ne dépassant pas la durée de l'ex
ploitation raisonnablement prévisible, pour éviter une dépen
dance prolongée à l'égard d'une technique déterminée. 

d) S'il y a lieu d'obtenir du "know-how" de l'extérieur de la Commu
nauté, il serait préférable que ce know-how soit acquis par le déta
chement de personnel auprès du détenteur de ce know-how. 

e) La constitution de sociétés de gestion de brevets nucléaires devrait 
être développée. Ces sociétés, mandatées pour concéder des licences 
sur les brevets ct techniques de leurs membres ou pour acquérir de 
telles licences sur les brevets et techniques de tiers, en faveur de 
leurs membres, disposent d'une position de négociation beaucoup plus 
forte que ne pourrait être celle de chacun de leurs membres. Par 
leur spécialisation, elles rendent des services essentiels, tant 
pour les formalités d'obtention de brevets ou autres droits exclu
sifs et leur défense à l'égard de la contrefaçon, que pour les étu
des de marchés nécessaires à leur mise en exploitation. 

f) Les entreprises qui n'entreprennent pas un effort de recherche ou de 
développement propre devraient s'orienter de préférence vers l'exploi
tation sous licences de brevets et autres droits exclusifs détenus 
par d'autres entreprises de la Communauté. 
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9. Promotion d'une politigue commune d'approvisionnement 

Comment convient-il d'établir les perspectives à long terme 
d'approvisionnement en combustibles nucléaires ? 

Comment doit ~tre organisée la participation des entreprises 
à l'~tablissement de ces perspectives ? 

b. Uranium naturel 

-Quel devrait être le rôle des diverses catégories d'entreprises 
intéressées dans l'effort d'acquisition de ressources propres, 
reconnu nécessaire vu la dépendance de la Communauté ? 

Les initiatives devraient-elles prendre la forme d'actions de 
prospection ou de participations à des entreprises minières ? 

Les pouvoirs publics doivent-ils intervenir par un financement 
direct ou accorder leur garantie financière pour des opérations 
d'assurance-crédit ? 

- Dans quelle mesure est-il opportun d'inscrire au programme commun 
des recherches fondamentales et appliquées pour mettre au point de 
nouvelles méthodes de prospection permettant de découvrir des gise
ments non affleurants ? 

De telles recherches étant déjà amorcées dans des Etats membres, 
la Communauté devrait-elle coordonner et intensifier ces travaux 
par contrats d'association ? 

Quelles mesures de politique commerciale devraient être prises 
pour réaliser l'approvisionnement ? 

Convient-il d'envisager pour la Communauté la constitution de 
stocks d'uranium naturel : 

- soit comme le moyen d'encourager les travaux de prospection que 
pourraient entreprendre dans la Communauté ou dans des pays 
tiers des entreprises de la Communauté ? 

soit comme garantie de débouchés d des producteurs réservant à 
la Communauté tout ou partie de leur production ? 

- soit pour assurer aux utilisateurs des garanties de sécurité et 
de prix comme accessoire de contrats à long terme ? 

Convient-il, pour renforcer la position des utilisateurs sur le 
marché d'envisager au niveau communautaire une diversification des 
sources d'approvisionnement et un groupement des importations ? 

c. Uranium enrichi 

Les entreprises de la Communauté doivent-elles se préparer à 
la production d'uranium enrichi en vue d'assurer l'indépendance 
partielle ou totale de la Communauté dans ce domaine ? 

i 
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Doivent-elles envisager une pareille réalisation seules ou en 
coopération avec des pays tiers ? 

N'y-a-t-il pas lieu d'entreprendre dès à présent des études 
pour déterminer l'opportunité d'une initiative communautaire dans 
ce domaine ? 

d. Elaboration de l'Uranium 

Comment assurer le développement d'une industrie capable de 
faire face aux besoins des producteurs d'énergie nucléaire dans le 
domaine de la conversion et de la fabrication des éléments combus
tibles, en vue de la meilleure utilisation des combustibles impor
tés ? 

e. Plutonium 

Comment réaliser un marché communautaire permettant d'assurer 
au plutonium une valeur économique correspondant à sa valeur éner
gétique ? 

convient-il de maintenir dans la Communauté le plutonium qui y 
est produit ? 

- une politique d'achat du plutonium doit-elle être mise en oeuvre 
par les pouvoirs publics ? 
le recyclage thermique du plutonium devrait-il être encouragé afin 
de permettre une utilisation rationnelle de ce combustible en at
tendant la surgénération ? 

Des mesures doivent-elles être envisagées pour le développement 
àe la production de plutonium, en particulier par la mise en service 
de réacteurs bons plutonigènes ? 

La politique d'approvisionnement en combustibles nucléaires 
devra, de toute manière, faire appel à des mesures de caractère finan
cier. N'y-a-t-il pas lieu d'envisager le statut d'entreprise commune 
en faveur d'initiatives industrielles dans les domaines ci-dessus, no
tamment pour alléger les charges financières et éviter la dispersion 
des efforts ? 

10. Actions en matière de politique régionale 

Il importe qu'une telle politique soit élaborée pour la Commu
nauté européenne et qu'elle tienne compte à la fois des possibilités 
de décentralisation industrielle qu'apporte l'énergie nucléaire dont 
les avantages sont qu'elle permet de produire l'électricité à des prix 
de même niveau et d'autre part ces prix sont dans la plupart des ré
gions inférieurs aux prix de la production conventionnelle. Ainsi, 
elle offre les possibilités d'attirer ou de développer dans la Commu
nauté des industries grosses consommatrices d'énergie et particulière
ment d'énergie électrique. 
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D'autre part, la Communauté Européenne de l'Energie Atomique 
devra tenir compte, dans toute la mesure du possible, des critères de 
politique régionale, dans les choix qui lui incombent. Elle devra 
s'efforcer d'orienter dans le même sens les investissements qu'impli
que la réalisation du présent programme à long terme. 

11. Action en matière de politigue d'exportation 

Le succès d'une politique d'exportation de matériel nucléaire 
repose, d'une part, sur la réalisation d'un programme de centrales nu
cléaires équipées de réacteurs ayant de bonnes caractéristiques et, 
d'autre part, sur l'existence d'industries nucléaires puissantes et 
concentrées. Indépendamment de ces conditions favorables, des mesures 
d'ordre commercial, financier, voire juridique sont de nature à in
fluencer les possibilités d'exportation de l'industrie. Il convient 
donc que la Communauté étudie l'opportunité de prendre des mesures ap
propriées à la mise en oeuvre d'une politique d'exportation. 

Un examen approfondi des diverses possibilités d'action con
crète pourrait être effectué en commun par les gouvernements et les 
institutions publiques spécialisées des pays membres ainsi que par les 
milieux industriels et financiers intéressés. La Commission d'Euratom 
considère qu'une telle étude pourrait notamment porter sur 

- la détermination d'une collaboration organique entre les industries 
de la Communauté en vue de la prospection des marchés, de l'infor
mation sur les possibilités de la Communauté en matière de construc
tion et de fabrication nucléaire ainsi que de la création de liens 
avec les industries des pays éventuellement importateurs, 

-l'instauration d'un régime communautaire de crédits et de garanties 
à l'exportation pour le domaine nucléaire, ainsi que l'établissement 
de systèmes particuliers permettant la couverture éventuellement 
complémentaire ou la réassurance des garanties proprement nucléaires 
qui devront être accordées par les fabricants européens, 

le principe et les modalités des encouragements ou des aides qui, 
dans le cadre d'une politique de développement nucléaire, pourraient 
être accordés aux industries. de la Communauté pour la mise au point 
et la démonstration en fonctionnement de réacteurs appropriés à des 
centrales de petite ou moyenne puissance ou encore à des installa
tions de dessalement des eaux, éventuellement jumelés à la produc
tion d'énergie éiectrique. Une attention particulière devra être 
accordée à la simplicité de fonctionnement et d'entretien ainsi 
qu'éventuellement au caractère transportable de ces réacteurs. 

L'on pourrait enfin s'attacher à réduire, dans les pays tiers, 
les obstacles tenant à la disparité des législations nationales par 
rapport à celles des pays de la Communauté en matière de protection 
sanitaire et de couverture de la responsabilité civile. 




